              F. 5
Commande – contrat de transport d´objets nº:   

TRANSPORTEUR      
[image: image1.emf]
Plynárenská 7/B, 821 09   Bratislava 
Site:  Južná trieda 125, 040 01 Košice       

                             



Tél. 00421  

Nº Siren: 35 918 730
  


Fax. 00421 55 726 5353
Nº de TVA : SK 202194 3616


borko@express-truck.sk, +421 918 702  358

Coordonnées bancaires: Tatrabanka a.s., Hodžovo nám. 3, 811 06 Bratislava


Nº compte bancaire en SKK : 2624845625  / 1100  
IBAN : SK54 1100 0000 0026 2484 5625

Nº compte bancaire en CZK : 2920814479  / 1100         IBAN : SK47 1100 0000 0029 2081 4479

Nº compte bancaire en EUR : 2922814480  / 1100    
IBAN : SK17 1100 0000 0029 2281 4480
FAX:


:   00421 55 726 5358  

Tél. portable de  transporteur  :   0918  
Plaque d´immatriculation de véhicule

:  



Type de véhicule: 
EXPEDITEUR            : 

Marchandise


:  
Poids de marchandise: 

Date d´enlèvement
:  
Adresse de lieu d´enlèvement
:  


Code:



Date de décharge
:  
Adresse de lieu de décharge         :    


Notes                    :   

Prix convenu
: 


                 La facture est exigible à 30 jours depuis sa réception.
1. Le transporteur s´engage à respecter inconditionnellement les conditions stipulées par cecontrat. Il s´engage à informer de toute urgence l´expéditeur de tout changement des conditions convenues, ceci aux téléphones mentionnés ci-dessus, et à se soumettre à ses instructions. Le transporteur effectuera le transport sur le lieu de destination avec soin professionnel dans le délai convenu et il remettra l´envoi au destinataire conformément aux stipulations du Règlement de transport en vigueur. 

2. Le transporteur est garant des dommages conformément aux stipulations du Règlement de transport en vigueur.

3. Le transporteur est assuré antérieurement au transport du montant total de remboursement de dommages pouvant avoir lieu lors du transport de l´envoi  transporté, conformément à la Convention CMR.
4. Le transporteur s´engage à effectuer le transport de marchandise conformément aux prescriptions internationales en viguer CMR, AETR, TIR.

5. Pour le transport à l´extérieur de l´UE, le transporteur est obligé de déclarer la marchandise dans le régime import/ export ou transit à la douane compétente. 

6. Le prix convenu est valable sous réserve du respet des conditions du contrat.
7. Dans le cas de dommage, les deux parties au contrat procèdent selon le Règlement de réclamation en vigueur.
8. Lors la décharge de la marchandise,  l´acceptant de la marchandise doit apposer son cachet sur la fiche CMR.
9. Le prix du transport comprend tous les paiements accessoires y inclus l´attente de 12 heures à l´enlèvement et 12 heures à la décharge excepté les week-ends et les jours fériés. Si le temps susvisé est dépassé, le transporteur contactera l´expéditeur et  il pourra facturer le temps d´attente confirmé à l´accord mutuel préalable.
10. Pour le cas des litiges éventuels, les parties au contrat ont convenu le tribunal de Bratislava compétent pour résoudre. Les relations qui ne sont pas définies par ce contrat sont régies par les stipulations en viguer du Règlement de transport de transporteur, du Réglement de réclamation de transporteur et du Code Commercial et du Code Civil.
Suivi par:                                                                               Fait à ........................., le                   
Signature du transporteur:                                                    Signature de l´expéditeur:
